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Marseille le 30 Mai 2025  

 
 

Personne ne devrait risquer la prison pour avoir défendu ses droits 
 

Cette phrase semble sonner comme une évidence, pourtant ce sont bien 5 ans de prison et 
75000 euros d’amende que risquent des postiers et postières de SUD POSTE 92 ! 

 
 Des faits vieux de 11 ans! 

 

En effet le 12 juin prochain, GAEL, YANN et leurs 3 camarades passeront devant le tribunal 
correctionnel de PARIS pour des faits de : « violation de domicile professionnel » et 
« violences » ! 
Une violence qui n’existe que dans l’imagination des dirigeants de la Poste et une violation 
de domicile professionnel qui se résume à rentrer deux fois en 170 jours de grève dans le 
siège national de la Poste pour réclamer des … négociations ! Le tout se déroulant en 2014 
et ayant fait l’objet d’un protocole de sortie de grève. 

 

Une rancune tenace contre ceux et celles qui luttent! 
3 

Ces accusations d’une gravité sans égale ont pour but de museler le syndicalisme combatif 
que continue de porter SUD dans les Hauts-de-Seine. Nous ne pouvons qu’être solidaires 
avec eux et dénoncer avec force la répression syndicale ! 

 

La Poste maillot jaune de la répression syndicale! 
 

C’est un véritable tour de France de la répression syndicale que nous pourrions effectuer si 
les menaces qui pèsent sur nos camarades du 92 sont paroxystiques ; partout les sanctions 
pleuvent contre ceux et celles qui remettent en cause les dogmes postaux. 
Dans le 66 contre Samuel coupable de prendre la parole devant ses collègues : mise à pied 
sans salaire dans le 33 contre Willy pour être rentré dans un centre courrier, mise à pied sans 
salaire dans le 78 pour Vincent et appel à la police en dénonçant une « intrusion », dans le 
35 c’est Laurence qui « harcèlerait » l’encadrement… liste malheureusement non 
exhaustive ! 

 

Dans les Bouches-du-Rhône : pas mieux! 
 

Nous avons tous en mémoire le conseil de discipline de notre secrétaire général Yann 
QUAY-BIZET, coupable de prises de parole en récidive devant des postiers et postières de 
différents sites, ceci lui valant la bagatelle de 15 jours de mise à pied sans salaire ! Et 
comme partout cela cache (mal) une répression au quotidien de ceux et celles qui s’opposent 
à la dégradation constante de leurs conditions de travail. De loin, les plus nombreux ! 

 
En solidarité avec nos camarades de SUD POSTE 92 et 

face à ses attaques contre le droit de s’organiser et de revendiquer, nous   
appelons à un rassemblement le jeudi 12 juin 2025 à partir de 14h devant 

la direction de la Poste 1 place de l’hôtel des Postes 13001 Marseille 
(Poste  Colbert) 
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